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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  30 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/09/2025

03/10/2025

Membres : 
Présents : 

16
10

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le trente septembre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame Florence MERIDJI ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Delphine PAILLOT  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

ABSENTS
Madame Sabine RUTON  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Monsieur Xavier REBECHE 

CONVENTION ANALYSE DE LA PRATIQUE PROFESSIONNELLE- PROGRAMME DE
RÉUSSITE ÉDUCATIVE (PRE)

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Dans  un  contexte  général  de  professionnalisation  et  d’échanges  de  pratiques  entre
professionnels référents de parcours intervenant au PRE (Programme de réussite éducative)
de  Givors,  un  groupe  d’Analyse  de  la  Pratique  Professionnelle  a  été  mis  en  place  par
l’ARFRIPS en direction de l’ensemble des PRE du Rhône.

Pour  la  session  2025/2026,  il  est  proposé  de  maintenir  cette  analyse  de  la  pratique
professionnelle en reconduisant le même intervenant, qui répond aux besoins et attentes des
agents.

La  convention  en  annexe,  précise  les  modalités  de  fonctionnement,  d’organisation  et  de
financement pour l’année scolaire, soit de septembre 2025 à juin 2026.
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Le coût du prestataire pour 20 séances de 2 heures sur un an est de 677.54€.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

12 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention ci-annexée;

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite convention
et tout acte afférent;

• D’INSCRIRE les crédits aux budgets 2025 et 2026 du C.C.A.S, chapitre 011.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  30 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/09/2025

03/10/2025

Membres : 
Présents : 

16
10

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le trente septembre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame Florence MERIDJI ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Delphine PAILLOT  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

ABSENTS
Madame Sabine RUTON  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Monsieur Xavier REBECHE 

CHARTE DE FONCTIONNEMENT DU PROGRAMME DE RÉUSSITE ÉDUCATIVE (PRE) DE
GIVORS

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Vu la circulaire de la Délégation Interministérielle à la Ville en date du 27 avril 2005 relative à
la mise en œuvre des Programmes de Réussite Éducative (PRE).

Vu la volonté du C.C.A.S de Givors de renforcer l’accompagnement des enfants, adolescents
et familles en situation de fragilité à travers une approche pluridisciplinaire, respectueuse de
l’éthique et du droit.

Considérant que la mise en œuvre du Programme de Réussite Éducative sur le territoire de
Givors  nécessite  un  cadre  commun  de  fonctionnement,  de  coopération  et  de  partage
d’informations entre les acteurs concernés.
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Considérant  que ladite  charte  précise  les engagements déontologiques,  les obligations en
matière de secret professionnel, les modalités de fonctionnement de l'Équipe Pluridisciplinaire
de Suivi (EPS), ainsi que les droits des familles et enfants concernés.

Considérant  que  la  charte  de  fonctionnement  du  PRE  de  Givors  a  été  élaborée  en
concertation avec l’ensemble des partenaires institutionnels, associatifs, éducatifs, sociaux et
de santé impliqués dans le dispositif.

Considérant que la charte s’applique à l’ensemble des partenaires intervenant dans le cadre
du PRE de Givors à compter du 1er octobre 2025.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :
12 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la charte ci-annexée;

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite charte et
tout acte afférent; 

• D’ASSURER sa diffusion et mise en signature auprès des institutions représentant les
membres de l’Équipe Pluridisciplinaire de Suivi ;

• D’AUTORISER Les membres de l’Équipe Pluridisciplinaire de suivi (EPS) à amender
ou compléter le contenu de cette charte en fonction de l’évolution du dispositif et des
besoins repérés sur le territoire. 

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

CA_DEL250930_3

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  30 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/09/2025

03/10/2025

Membres : 
Présents : 

16
10

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le trente septembre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame Florence MERIDJI ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Delphine PAILLOT  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

ABSENTS
Madame Sabine RUTON  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Monsieur Xavier REBECHE 

DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET DU CCAS

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Lorsqu’il vote son budget primitif, le Conseil d’Administration prévoit de manière sincère les
dépenses et les recettes pour les sections de fonctionnement et d’investissement.

Par délibération n°4 en date du 1er avril 2025, le Conseil d’Administration a voté le budget
2025 sur des bases prévisionnelles. 

Dans  le  cadre  de  l’exécution  budgétaire  de  l’exercice  en  cours,  il  s’avère  nécessaire  de
procéder à des ajustements de crédits en section de fonctionnement.

En dépenses :

La  ligne  budgétaire  prévue  pour  les  actions  à  destination  des  seniors  est  abondée  de  
8 000 € suite à la subvention obtenue de la Conférence des Financeurs. 
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Il convient également d’augmenter le budget des ressources humaines au chapitre 011 de 3
000 € afin de pouvoir, d’une part, s’acquitter de la participation financière due au Centre de
Gestion  de  la  fonction  publique  territoriale  du  Rhône  et  de  la  Métropole  de  Lyon  pour la
réalisation  des  dossiers  de  cohortes  des  agents  CNRACL du  C.C.A.S ;  et  d’autre  part,
rembourser les frais de déplacement des agents. 

Il  est  nécessaire  d’ajuster  les  dépenses  liées  au  Programme  de  Réussite  Éducative  en
diminuant les crédits de 2 000 €. 

Des crédits étaient prévus pour des actions « santé et environnement » et pour des actions de
médiation santé sur la base d’une subvention attendue de l’ANCT. Suite à la notification de
cette subvention, il convient d’ajuster les prévisions en diminuant les dépenses de 1 000 €. 

Dans un souci de mutualisation et d’optimisation des moyens, la ville et le C.C.A.S ont conclu
le 29 juin 2022 une convention cadre pour encadrer ces relations. Chaque année, le C.C.A.S
rembourse  à  la  ville  les  dépenses  engagées  par  cette  dernière.  Lors  de  la  préparation
budgétaire, il n’a pas été pris en compte le fait que les missions d’accueil, d’inscription ainsi
que la régie du service senior n’étaient plus assurées par des agents de la ville, mais par des
agents  du  C.C.A.S.  Ainsi,  il  convient  d’ajuster  les  crédits  prévus  en  diminuant  la  ligne
budgétaire de 19 000 €. 

Au vu de la consommation des crédits alloués pour le portage des repas à domicile, il convient
de  les réduire  à  hauteur  de  4  645  €  sans compromettre  la  qualité  du  service  rendu  aux
usagers. 

Suite à la transmission de la liste des créances à admettre en non-valeur par le Service de
Gestion Comptable de Givors, il convient d’ajuster les crédits en diminuant la ligne budgétaire
de 2 345 €.

Le remplacement de l’agent d’accueil du C.C.A.S entraîne des dépenses supplémentaires au
chapitre 012 à hauteur de 10 000 €.

Des  crédits  supplémentaires  sont  nécessaires  pour  couvrir  l’appel  de  cotisation
complémentaire  relatif  au  contrat  d’assurance  du  personnel  pour  l’exercice  2024,  suite  à
l’augmentation des effectifs du C.C.A.S, pour un montant de 12 990 €. 

En recettes     :

Le C.C.A.S est en attente de percevoir une recette de 10 000 € de l’assureur dans le cadre du
congé maternité d’un agent. A ce jour, la recette est en suspend et par prudence, il convient de
diminuer les recettes de 10 000 €.

Suite aux notifications de subventions de la cité éducative et de l’ANCT, il convient de diminuer
les recettes de 3 000 €.

Afin  de  mener  à  bien  les  politiques sociales portées par le  C.C.A.S,  et  dans l’objectif  de
développer  les  réponses  apportées  aux  Givordins,  des  demandes  complémentaires  de
subventions ont été effectuées et ont abouti à une recette supplémentaire. Ainsi, il convient
d’inscrire 18 000 € au titre de la subvention de la Conférence des Financeurs pour favoriser le
bien vieillir à Givors.

L’ensemble  de  la  décision  modificative  est  équilibré,  comme  indiqué  dans  le  tableau
récapitulatif des mouvements ci-dessous :
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

12 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la présente décision modificative n°1 du budget 2025 du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

Chapitre Compte Fonction Libellé Dépenses Recettes 

011 611 4238 Contrats de prestations de service 2 000,00 €             

011 6042 4238 Achats de prestations de services 6 000,00 €             

011 6228 028 Rémunérations d'intermédiaires et 
honoraires - Divers 

1 000,00 €             

011 6251 028 Déplacements et missions 2 000,00 €             

011 611 4212 2 000,00 €-             

011 611 412 1 000,00 €-             

011 62871 028 Remboursement de frais à la 
collectivité de rattachement

19 000,00 €-           

011 6042 4238 Achats de prestations de services 4 645,00 €-             

65 6541 01 Créances admises en non-valeur 2 345,00 €-             

012 64131 028 Personnel non titulaire - 
Rémunérations

10 000,00 €           

012 6455 028 Cotisations pour assurance du 
personnel

12 990,00 €           

013 6419 028 Remboursements sur rémunérations 
du personnel

10 000,00 €-           

74 74718 4212 2 000,00 €-             

74 74718 412 1 000,00 €-             

74 74751 4238 Participations - GFP de rattachement 18 000,00 €           

TOTAL 5 000,00 €          5 000,00 €          

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Contrats de prestations de services

Participations - Etat 
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La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  30 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/09/2025

03/10/2025

Membres : 
Présents : 

16
10

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le trente septembre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame Florence MERIDJI ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Delphine PAILLOT  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

ABSENTS
Madame Sabine RUTON  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Monsieur Xavier REBECHE 

CRÉANCES ADMISES EN NON-VALEUR ET CRÉANCES ÉTEINTES 2025

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Chaque année, le comptable public transmet au C.C.A.S la liste des produits irrécouvrables.
Parmi ces créances irrécouvrables, on distingue deux types :

• les créances admises en non-valeur : créances pour lesquelles, malgré les diligences
effectuées, aucun recouvrement n’a pu être obtenu (reste à recouvrer inférieur au seuil
de poursuites, combinaison infructueuse d’actes). Il est à préciser que l’admission en
non-valeur n’exclut nullement un recouvrement ultérieur, si le redevable revenait à une
situation permettant le recouvrement ;

• les créances éteintes : créances qui restent valides juridiquement en la forme et au
fond  mais  dont  l’irrécouvrabilité  résulte  d’une  décision  juridique  extérieure  définitive
(clôture  de  la  procédure  de  liquidation  judiciaire  pour  insuffisance  d’actif,
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surendettement, décision d’effacement de dette) qui s’impose à la commune créancière
et qui s’oppose à toute action en recouvrement.

Monsieur  le  comptable  public  a  demandé  de  constater  le  caractère  irrécouvrable  d’une
créance et de prononcer son admission en non-valeur selon la liste n°7185001033 en date du
6 juin 2025.

La liste présentée par le comptable public détaille pour le débiteur le montant impayé ainsi que
le motif d’irrécouvrabilité. 

Le montant de la  demande d’admission en non-valeur s’élève à 9,60 € pour le  budget du
C.C.A.S. Ce montant correspond au reste à payer du titre n°109 sur l’exercice 2023 relatif à
une facture de portage de repas aux personnes âgées. Sur les 44,80 € facturés, il reste un
reliquat à payer de 9,60 €. Le motif d’irrécouvrabilité est le suivant : poursuite sans effet. 

Dans ces conditions,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :
12 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE  DÉCIDER d’admettre  en  non-valeur  le  produit  irrécouvrable  proposé  par  le
comptable pour un montant de 9,60 €.

• DE  DIRE que  les  crédits  sont  inscrits  en  dépenses  au  compte  6541  « créances
admises en non-valeur » du budget du C.C.A.S de l’exercice 2025.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  30 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/09/2025

03/10/2025

Membres : 
Présents : 

16
10

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le trente septembre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame Florence MERIDJI ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Delphine PAILLOT  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

ABSENTS
Madame Sabine RUTON  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Monsieur Xavier REBECHE 

CANDIDATURE A L'APPEL A MANIFESTATION D’INTÉRÊT CITEO "RÉEMPLOI POUR
LES COLLECTIVITÉS"

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Citeo est un éco-organisme agréé par l’État pour la filière des Emballages ménagers et des
papiers graphiques. Il contribue activement à l'amélioration des performances de recyclage et
de réemploi pour atteindre les objectifs nationaux et européens. 

En  2025,  Citeo  publie  un  Appel  à  Manifestation  d’Intérêt  (AMI)  visant  à développer  les
connaissances  techniques,  financières  et  opérationnelles  pour  accélérer  le  recours  à  des
emballages réemployables dans le cadre du portage à domicile ou de la restauration livrée/à
emporter. 

La candidature devait être déposée avant le 31 juillet 2025, et comprendre :

• Un état des lieux du dispositif actuel justifiant les choix techniques du projet présenté ; 
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• Une  présentation  détaillée  des  choix  techniques,  financiers  et  organisationnels  du
projet présenté; 

• Un plan de communication pour accompagner les changements de dispositif prévus ; 

• Un planning et un budget prévisionnel du projet.

Le C.C.A.S de Givors,  engagé sur la  thématique de l’environnement,  a  mis en place des
contenants réutilisables pour son service de portage de repas à domicile depuis avril 2025. 

Déposée en juillet 2025, la candidature du C.C.A.S à cet A.M.I, si elle est retenue, permettrait
de soutenir financièrement ce projet.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

12 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ACTER le  dépôt  de la candidature du C.C.A.S pour un dossier d’optimisation de
collecte  pour  le  territoire  pour  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  «  réemploi  pour  les
collectivités » ;

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant à signer le contrat afférent
avec Citeo.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CA_DEL250930_6

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  30 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/09/2025

03/10/2025

Membres : 
Présents : 

16
10

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le trente septembre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame Florence MERIDJI ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Delphine PAILLOT  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

ABSENTS
Madame Sabine RUTON  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Monsieur Xavier REBECHE 

MODIFICATION TABLEAU DES EFFECTIFS

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Vu le code général de la fonction publique, et notamment son article L. 313-1 qui précise que
les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la
collectivité ou de l’établissement ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur ainsi que l’avis favorable à l’unanimité
des représentants du personnel rendu lors du Comité Social Territorial du 16 septembre 2025 ;
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L’établissement a proposé le dossier d’un agent au Centre de Gestion du Rhône (CDG 69), à
la  promotion  interne,  au  grade  d’animateur  territorial  (cat.  B).  Le  dossier  a  été  instruit
favorablement par le CDG 69, l’agent a été inscrit sur liste d’aptitude pour ce grade. 

Aussi, au regard des missions exercées, il est proposé de modifier son poste en conséquence
afin de pouvoir nommer l’agent :

Service Poste actuel Poste à venir 

Seniors

Intitulé : Responsable service seniors.

Cadre d’emplois : Adjoint d’animation
(cat. C).

Temps de travail : Temps complet.

Intitulé : Responsable service seniors.

Cadre d’emplois     : Animateur (cat. B).

Temps de travail : Temps complet.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

12 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la modification du tableau des effectifs présentée ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget du C.C.A.S, chapitre 012.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.


